
 
Affichage : le 28/05/2019 
 

COMMISSION DES JEUNES SECTION FER 
REUNION TELEPHONIQUE DU 23/05/2019 

 
 
Présents : MM C.FOURNIER, P.LAVIGNON, D. DESFACHELLES, D.DENIS 
 
Journée du 06 au 14/04/2019 
Challenge U13D1B-55855.1 Homologué : CALAIS PASCAL 3 - GROUP.LYSAAFOOT 2. 
 
Challenge U13D3A-55928.1 CALAIS CATENA/FORT VERT. Non envoi de la feuille de match par 
l’équipe de Calais Catena ce qui entraîne l’application de l’article 179 des RG du District. 
Homologué : CALAIS CATENA 0 – FORT VERT 3 par pénalité. Amende 20€ à Calais Catena. 
 
Challenge U11D3E-55818.1 VIEIL MOUTIER 10 - NEUFCHATEL B 4. 
 
Journée du 15 au 22/04/2019 
Challenge U13D1B-55857.1 ST LEONARD/BLARINGHEM. Forfait de Saint Léonard. 
Homologué : ST LEONARD 0 – BLARINGHEM 3 par forfait. Amende 23€ à Saint Léonard. 
 
Challenge U11D1A-56048.1 MONTREUIL/OUTREAU AS. Forfait de Outreau AS. Homologué : 
MONTREUIL 3 – OUTREAU AS 0 par forfait. Amende 23€ à Outreau AS. 
 
 
Journée du 29/04/2019 au 05/05/2019 :  
Challenge U13D1A-55846.1 BOULOGNE USCO/CALAIS HAUTS DE France. Forfait de Calais 
Hauts de France. Homologué : BOULOGNE USCO 3 – CALAIS HAUTS DE France 0 par forfait. 
Amende minorée 15€ à Calais Hauts de France. 
 
Challenge U13D1B-55858.1 BLARINGHEM/BLERIOT. Forfait de Blériot. Homologué : 
BLARINGHEM 3 – BLERIOT 0 par forfait. Amende minorée 15€ à Blériot. 
 
Challenge U13D1B-55861.1 MONTREUIL/ST LEONARD. Forfait de Saint Léonard. Homologué : 
MONTREUIL 3 – ST LEONARD 0 par forfait. Amende 23€ à Saint Léonard. 
 
Challenge U13D2A-55871.1 CALAIS HAUTS DE France C/BOULOGNE USCO B. Forfait de 
Boulogne USCO B. Homologué : CALAIS HAUTS DE France C 3 - BOULOGNE USCO B 0 par 
forfait. Amende 23€ à Boulogne USCO. 
 
Challenge U13D2A-55873.1 CALAIS BEAU MARAIS/COULOGNE. Forfait de Coulogne. 
Homologué : CALAIS BEAU MARAIS 3 – COULOGNE 0 par forfait. Amende 23€ à Coulogne. 
 
Challenge U13D2A-55875.1 LICQUES/CALAIS HAUTS DE France B. Forfait de Calais Hauts de 
France B. Homologué : LICQUES 3 – CALAIS HAUTS DE France B 0 par forfait. Amende minorée 
15€ à Calais Hauts de France. 
 
Challenge U13D3D-55970.1 LONGFOSSE/OSTROHOVE. Forfait de Ostrohove. Homologué : 
LONGFOSSE 3 – OSTROHOVE 0 par forfait. Amende minorée 15€ à Ostrohove. 



 
Challenge U13D4C-56014.1 BEZINGHEM/CUCQ. Forfait de Cucq. Homologué : BEZINGHEM 3 
– CUCQ 0 par forfait. Amende 23€ à Cucq. 
 
Challenge U13D4C-56017.1 BEAURAINVILLE B/CREQUY PLANQUETTE. Forfait de Créquy 
Planquette. Homologué : BEAURAINVILLE B 3 – CREQUY PLANQUETTE 0 par forfait. Amende 
minorée 15€ à Créquy Planquette. 
 
Journée du 08/05/2019 
Challenge U13D3E-55988.1 VIEIL MOUTIER/SAMER. Forfait de Vieil Moutier. Homologué : 
VIEIL MOUTIER 0 – SAMER 3 par forfait. Amende 23€ à Vieil Moutier. 
 
Challenge U11D3C-55794.1 WARDRECQUES/RACQUINGHEM. Forfait de Racquinghem. 
Homologué : WARDRECQUES 3 – RACQUINGHEM 0 par forfait. Amende 23€ à Racquinghem. 
 
Challenge U11D3E-55825.1 DESVRES B/VIEIL MOUTIER. Forfait de Desvres B. Homologué : 
DESVRES B 0 – VIEIL MOUTIER 3 par forfait. Amende 23€ à Desvres. 
 
+15 jours  
Challenge U13D2D-55912.1 DESVRES/BOULOGNE USCO C. Forfait de Desvres. Homologué : 
DESVRES 0 – BOULOGNE USCO C 3 par forfait. Amende 23€ à Desvres. 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision 
contestée (voir procédure article 152 des règlements généraux du District). 
 
 
Le Président : C.FOURNIER 
 
 
 


